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Lettre datfe du 5 février 19fi1, adress& au YecrZtaire n?n~~rnl 
0,~ le 'linistre fies affaires Ctrsn+es du 1 ozcmbioue 

J'ai !'honnsur de vous informer nue nous avals recu ce ,jour, -1 17 11 10, heure 
de rI~,y&o; un tclex du Couwrnement s;d-africain rédicz en ces termes : 

a) Le personnel sud-africain en poste 2 Ilaputo I reçu l'ordre de rentrer 
éz Pretoria aujourd'hui ou demain nour consultations. 

b) Le GouverneREnt su+efricain y+sror@ qu'ent -temyy, le Couveme~ent 
mozambicain garantira la shcurité du personnel sud-afkictin. 

Farall&?nent I l*&tque Pan&e le 30 janvier dernier, contre las habitations 


